
Twitter « étiquette » les journalistes
sur leur compte personnel, à qui le tour ?

Double peine pour les journalistes de RT France. Alors que leur entreprise est interdite d'émettre et
qu'ils savent leur emploi en danger, ils ont vu leur compte personnel Twitter estampillé « Média
affilié à la Russie », sur la seule décision de Twitter. Aucune possibilité pour elles et eux de s'y
opposer ou même d'obtenir des explications de la part de Twitter.

D'anciens journalistes de RT France, ayant parfois quitté l'entreprise il y a des mois, ont été traités
de la même manière.

Alors que les journalistes de RT France sont déjà la cible de menaces de mort et d'insultes, cette
étiquette collée d'autorité par Twitter les désigne encore plus distinctement et les met davantage en
danger. Si les auteurs des menaces passent à l'acte, la responsabilité de Twitter sera engagée.

Que Twitter se réserve la possibilité de marquer au fer rouge des journalistes est inquiétant pour
celles et ceux de RT France, mais également pour l'ensemble de la profession.

Si cette politique se poursuit, tout à chacun pourrait se retrouver affilié, sur son compte personnel et
contre son gré, à un commentaire en rapport avec le média pour lequel il travaille, les sujets qu'il a
pu traiter, les idées qu'il a pu y défendre...

Un fichage et un affichage qui s'apparentent à une stigmatisation particulièrement grave, sur un
réseau social où les échanges peuvent être violents.

Twitter n'en est pas à sa première décision arbitraire. Des comptes, dont ceux de journalistes ou de
syndicats de journalistes, ont déjà été suspendus sans aucune explication ni excuses et réactivés au
prix de longues démarches.

Alors que le secrétaire d'Etat en charge de la transition numérique, Cédric O, ne « veut pas
s’apitoyer » sur le sort des journalistes de RT France, il devrait a minima se poser la question de la
liberté des utilisateurs de Twitter de ne pas être désignés à la vindicte populaire.

Paris, le 11 mars 2022.
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